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Huppe fasciée.                                 Photographie : Vincent Perrin (LOANA) 
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Annexe 1 : Protocole LPO Chevêche d’Athéna 
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Annexe 2 : Cartographie des points d’écoute Chevêche 
d’Athéna 
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Annexe 3 : Enquête Rousserolle turdoïde Lorraine 2010 
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Annexe 4 : Enquête Pie-grièche à tête rousse Lorraine 

2010 
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Annexe 5 : Objectif Migr’à Sion 
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Annexe 6 : Modernisation des Z.N.I.E.F.F. – Lorraine 

 

1ère version 2002, actualisée 2006 

 

MODERNISATION DES Z.N.I.E.F.F. – LORRAINE 
 
 

ESPECES DÉTERMINANTES DE L’AVIFAUNE 

 
 
Préambule :  
 
L’avifaune est sans doute le groupe faunistique le mieux connu au niveau qualitatif 
et surtout quantitatif. Pour cette raison, il est proposé de tenir compte des effectifs 
des oiseaux en donnant une cote à chacune des espèces déterminantes. La cote est 
d’autant plus élevée que l’espèce est précieuse, c’est à dire rare et menacée. Pour la 
zone retenue (future Z.N.I.E.F.F.), on multiplie la cote de chaque espèce déterminante 
par le nombre de couples, puis on additionne les valeurs obtenues. On obtient alors 
la cote ornithologique du secteur étudié. 
 
Une zone est alors retenue comme Z.N.I.E.F.F. si sa cote totale atteint ou dépasse la 
valeur 100. 
 
On obtient les 3 niveaux souhaités lors de la réunion du C.S.R.P.N., mais avec une 
gradation plus souple : 
 

- Niveau 1 (espèce prioritaire). La cote est 100. La présence d’une seule espèce 
(et d’un seul couple nicheur) suffit pour classer la zone en Z.N.I.E.F.F. 

- Niveau 2 (espèce rare). La cote varie entre 25 et 50. Il suffira de 2 à 4 espèces 
(ou de 2 à 4 couples d’une ou de plusieurs de ces espèces) pour classer la zone 
en Z.N.I.E.F.F. 

- Niveau 3 (espèce peu commune). La cote varie entre 5 et 20. Il suffira de 5 à 20 
espèces ou couples pour classer la zone en Z.N.I.E.F.F. 

 
Nota : on peut combiner des espèces de niveaux 2 et 3 pour atteindre la cote 100 et 
justifier le classement de la zone en Z.N.I.E.F.F. 
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Avantages : 
 
A partir de cette cote attachée à chaque espèce remarquable de Lorraine, on peut 
tenir compte d’un grand nombre d’oiseaux pour retenir une zone mais aussi 
comparer et hiérarchiser les zones retenues : 

- d’une part à partir de la « valeur totale » de la zone (somme totale des cotes en 
tenant compte des effectifs) 

- d’autre part en calculant la « valeur intrinsèque » de la zone, obtenue en 
divisant la valeur totale par la surface (en hectares). 

 
Méthodes : 
 
 Les éléments suivants ont été utilisés pour le choix des espèces et l’attribution 
de leur cote : 

- le Livre Rouge des Oiseaux menacés de Lorraine : toutes espèces de la liste 
rouge ont été retenues comme espèces déterminantes, c’est à dire les espèces 
en danger (22), vulnérables (26), rares (7), localisées (1), en déclin (6), 
occasionnelles (3), exceptionnelles (4) et deux espèces indéterminées 
(Chevêchette d’Europe et Bec-croisé des sapins). Les cotations varient de 5 à 
100, en fonction de la rareté de l’espèce, de son déclin et des degrés de 
menaces. Quinze espèces de la liste orange (= espèces à surveiller) ont 
également été retenues avec des cotations de 5 à 20 (niveau 3). 

- Les nouvelles espèces nicheuses (Garrot à œil d’or, Échasse, Oedicnème...) 
- l’annexe 1 de la Directive Oiseaux (toutes espèces de l’annexe ont été retenues 

comme espèces déterminantes, avec des cotations variant de 5 à 100 comme 
précédemment) 

- quelques espèces patrimoniales non mentionnées dans le livre rouge ou 
l’annexe 1 de la D.O. : le Gobemouche noir, l’Autour des palombes, le Merle à 
plastron, le Grimpereau des bois (en plaine), le Phragmite des joncs et le 
Cincle plongeur (toutes ces espèces avec une cote de 5 à 20, donc niveau 3). 

 
Présentation : 
 
Les espèces sont classées par milieu (leur milieu préférentiel) : 

- forêt de montagne 
- forêt de plaine 
- vergers, haies, parcs  
- villes, villages 
- zones rocheuses 
- prairies et cultures  
- landes et marais 
- étangs et roselières 
- rivières, ripisylves, gravières, sablières 
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Remarques : nicheurs potentiels ou très occasionnels 
 
Quelques espèces ont disparu récemment et sont susceptibles de se réinstaller en 
Lorraine. D’autres espèces sont en expansion et sont attendues… Voici une liste des 
espèces potentiellement nicheuses avec des propositions de cote : 
 
 
Aigle botté   100 
Aigle pomarin  100 
Balbuzard pêcheur  100 
Grande Aigrette  100 
Bihoreau gris  50 
Aigrette garzette  50 
Harle bièvre   50 
Barge à queue noire  50 
Canard pilet   50 
Grèbe jougris  50 
Chevalier culblanc  50 
Merle de roche  50 
Hirondelle rousseline 50 
Bruant fou   50 
Hirondelle de rochers 50 
Bouscarle de cetti  50 
Cisticole des joncs  50 
Martinet à ventre blanc 50 
Roselin cramoisi  50 
Panure à moustache 50 
 
 
FORET DE MONTAGNE 
 
NIVEAU 1 : 
 
   Chevêchette d’Europe 100 
   Grand Tétras   100 
 
 
NIVEAU 2 : 
 
   Chouette de Tengmalm 40 
   Gelinotte des bois  40 
   Cassenoix moucheté 25 

Pouillot de Bonelli  25 
   Venturon montagnard 25 
   Tarin des aulnes  25 
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NIVEAU 3 :  
 
   Pic noir    10 
   Merle à plastron  10 
   Beccroisé des sapins 10 
 
 

FORET DE PLAINE 
 
NIVEAU 1 : 
 
   Cigogne noire  100 
 
 
NIVEAU 2 : 
 
   Bondrée apivore  25 
 
 
NIVEAU 3 :  
 
   Pic cendré   20 
   Autour des palombes 20 
   Pic mar   10 
   Gobemouche à collier 10 
   Milan noir   10 
   Bécasse des bois  10 
   Pigeon colombin  10 
   Gobemouche noir  5 
   Grimpereau des bois 5 
   (en plaine seulement) 
 
VERGERS – HAIES – PARCS  
 
NIVEAU 1 : 
 
   Petit-duc scops  100 
 
NIVEAU 2 : 
 
   Chouette chevêche  30 
   Huppe fasciée  30 
   Pie-grièche à tête rousse 30 
   Hypolaïs ictérine  30 
 
NIVEAU 3 :  
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   Bruant zizi   20 
   Torcol fourmilier  20 
   Rougequeue à front blanc 10 
   Pie-grièche écorcheur 5 
 
 

ZONES ROCHEUSES 
 
NIVEAU 1 : 
 
   Hibou grand-duc  100 
 
NIVEAU 2 : 
 
   Faucon pèlerin  40 
   Grand Corbeau  40 
   Traquet motteux  30 
 
NIVEAU 3 :  
 

Pipit spioncelle  10 
 
 
CÔTEAUX CALCAIRES, LANDES ET MARAIS 
 
NIVEAU 1 : 
 
   Hibou des marais  100 
   Bécassine des marais 100 
 
NIVEAU 2 : 
 
   Engoulevent d’Europe 40 
   Busard cendré  40 
   Busard Saint-Martin 40 
 
NIVEAU 3 :  
 
   Alouette lulu   20 
   Locustelle tachetée  10 
   Rousserolle verderolle 5 
   Tarier pâtre   5 
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PRAIRIES et CULTURES 
 
NIVEAU 1 : 
 
   Râle des genêts  100 
 
NIVEAU 2 : 
 
   Milan royal   50 
   Oedicnème criard  50 
   Pie-grièche grise  50 
   Busard cendré (cultures) 25 
   Faucon hobereau  30 
   Courlis cendré  30 
   Tarier des prés  30 
 
NIVEAU 3 :  
 
   Perdrix grise   20 
   Vanneau huppé  20 
   Caille des blés  10 
   Pipit farlouse  10 
 
 
VILLES et VILLAGES 
 
 
NIVEAU 1 : 
 
 
 
NIVEAU 2 : 
 
   Cochevis huppé  50 
   Cigogne blanche  30 
 
 
NIVEAU 3 :  
 
 
   Effraie des clochers  10 
 
 
 



Annexes Suivi Avifaune 2010 ENS/Natura 2000 « Vallées du Madon et du Brénon » 

LOrraine Association NAture 
 

ANNEXES 

RIVIÈRES, RIPISYLVES, GRAVIÈRES ET SABLIÈRES 
 
 
NIVEAU 1 : 
 
NIVEAU 2 : 
 
   Echasse blanche  50 
   Goéland cendré  50 
   Sterne pierregarin  40 
   Mouette mélanocéphale 40 
   Sterne naine   40 
   Guêpier d’Europe  30 
   Rémiz penduline  30 
   Goéland leucophée  30 
 
NIVEAU 3 :  
 
   Chevalier guignette  20 
   Martin pêcheur  10 
   Petit gravelot  10 
   Cincle plongeur  10 
   Hirondelle de rivage 5 
   Mouette rieuse   5 
 
ETANGS et ROSELIÈRES 
NIVEAU 1 : 
 
   Butor étoilé   100 
   Blongios nain  100 
   Héron pourpré  100 
   Marouette poussin  100 
   Marouette ponctuée 100 
   Marouette de Baillon 100 
   Grue cendrée  100 
NIVEAU 2 : 
 
   Garrot à œil d’or  50 
   Locustelle luscinioïde 50 
   Sarcelle d’hiver  50 
   Oie cendrée   30 
   Busard des roseaux  30 
   Canard souchet  30 
   Sarcelle d’été   30 
   Nette rousse   30 
   Gorgebleue   30 
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NIVEAU 3 :  
 
   Grèbe à cou noir  20 
   Grand Cormoran  20 
   Rousserolle turdoïde 20 
   Canard chipeau  20 
   Fuligule milouin  20 
   Fuligule morillon  20 
   Phragmite des joncs 5 
 
REMARQUES : ZONES DE TRANSIT ET D’HIVERNAGE 
 
 
Certains lieux (prairies, marais, étangs…) sont très attractifs pour les migrateurs de 
passage ou les hivernants.  
 
Souvent ces zones peuvent déjà être classées en ZNIEFF à partir de leur avifaune 
nicheuse, mais il paraît quand même utile de donner quelques critères de sélection 
d’une zone à partir des oiseaux migrateurs ou hivernants : 
 
Niveau 1 : Aigle criard, Aigle royal, Pygargue à queue blanche 
 
Niveau 2 : Balbuzard pêcheur - Grue cendrée (en hivernage ou stationnement 
régulier) – Busard Saint-Martin – Hibou des marais 
 
Niveau 3 : oiseaux d’eau (stationnement régulier de plus de 500 individus). 
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Annexe 7 : Comparatif entre la présence/absence des 

espèces patrimoniales en 2001 et 2010 
 
 

Rappel : Pour établir cette liste, les statuts de conservations utilisés en 2001 et 2010 ont été 
considérés. 
 
 

Espèces patrimoniales 2001 2010 

Autour des palombes  (Accipiter gentilis) Absence X 

Bondrée apivore  (Pernis apivorus) Absence X 

Bouvreuil pivoine (Pyrrhula pyrrhula) Absence X 

Phragmite des joncs (Acrocephalus schoenobaenus) Absence X 

Bruant zizi (Emberiza cirlus) Absence X 

Cincle plongeur (Cinclus cinclus) Absence X 

Chevalier guignette (Actitis hypoleucos) Absence X 

Effraie des Clochers Absence X 

Faucon hobereau (Falco subbuteo) Absence X 

Grand cormoran (Phalacrocorax carbo) Absence X 

Hirondelle de rivage (Riparia riparia) Absence X 

Huppe fasciée (Upupa epops) Absence X 

Pic mar (Dendrocopos medius) Absence X 

Pic noir (Dryocopus martius) Absence X 

Pigeon colombin (Columba oenas) Absence X 

Rougequeue à front blanc (Phoenicurus phoenicurus) Absence X 

Torcol fourmilier  (Jynx torquilla) X Absence 

Perdrix grise (Perdix perdix) X Absence 

Pie-grièche grise (Lanius excubitor) X Absence 

Vanneau huppé (Vanellus vanellus) X Absence 

Bruant proyer (Miliaria calandra) X X 

Locustelle tachetée (Locustella naevia) X X 

Pie-grièche écorcheur (Lanius collurio) X X 

Linotte mélodieuse (Carduelis cannabina) X X 

Rousserolle verderolle (Acrocephalus palustris) X X 

Tarier pâtre (Saxicola torquata) X X 

Martin-pêcheur d'Europe (Alcedo atthis) X X 

 
 
 



Annexes Suivi Avifaune 2010 ENS/Natura 2000 « Vallées du Madon et du Brénon » 

LOrraine Association NAture 
 

ANNEXES 

 
Annexe 8 : La migration des Grues cendrées en Lorraine à 

l’automne 2010 
 
Alain Salvi (Conservatoire des Sites Lorrains) 

 
Entre le 30 septembre et début décembre 2010, plus de 530 observations de Grues 

cendrées ont pu être collectées en Lorraine.  
Pour une large majorité d’entre elles (340), aucune valeur d’effectif n’a pu être 

avancée compte tenu d’un passage le plus souvent crépusculaire ou nocturne. D’autres (80) 
ont été estimées dans des intervalles plus ou moins larges et 113 seulement ont fait l’objet 

d’un comptage réellement précis.  
 

Une évaluation quantitative du flux en nombre d’oiseaux n’est donc pas réalisable et 
l’étude chronologique s’appuie uniquement sur le nombre d’observations recueillies (figure 
1). 

 
Figure 1 : distribution temporelle des observations cumulées par période de 5 jours. 

 
Une activité migratoire soutenue s’observe à la mi-octobre, puis en fin de mois jusqu’à 

un pic majeur autour du 8 novembre. Après une pause, les passages reprennent de façon 
intense sur les derniers jours de novembre et les 2 premiers de décembre. Les observations 
suivantes concernent principalement des Grues stationnées pour un début d’hivernage entre 
les 2 périodes neigeuses de décembre. 

 
Sur le plan géographique, les observations ont été réalisées sur un large front de 

Stenay (55) au nord-ouest à Saint Dié des Vosges (88) au sud-est, embrassant la Lorraine dans 
toute sa largeur. Un couloir majeur se dessine cependant entre Etain (55) et Boulay (57), la 
région de Metz notamment apportant une quantité très significative d’observations (figure 2). 
 

Une tendance orientale nette, à présent habituelle, s’illustre par un nombre important 
de données en provenance du département de la Moselle (plus de la moitié du total). La 
situation observée en Meurthe et Moselle conforte cette tendance avec 2/3 des 
observations provenant du sud du département. 
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Figure 2 : répartition géographique des observations 

 
A la mi décembre, après la première offensive hivernale, au moins 1300 Grues sont 

encore stationnées en Lorraine. Dans les semaines à venir un suivi permettra de compléter et 

de préciser cette situation en attendant le retour en fanfare des Grues cendrées ! 
 

Alain SALVI 
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Annexe 9 : Plan nichoir à Cincle plongeur 

 
Réalisation Vincent Perrin (LOrraine Association NAture) 

 
Matériaux : 
- Planche de bois en sapin dimension 500x1000mm d’une épaisseur de 18mm 

- Vis en laiton 
- Huile de lin 
 
Prix : 
Bois = 1 euros, vis = 4 euros, huile de lin = 4.70 euros le litre 
Soit environ 6 euros le nichoir 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
Plan de nichoir : (source http://nichoirs.net/) 
 
Remarques : 
Installé sous un pont, ce nichoir pourra également être occupé par la bergeronnette des 
ruisseaux. 

 
Entretien : 
Nettoyage du nichoir nécessaire tous les ans à l’automne.Le bois étant traité à l’huile de lin, 
celui-ce ne demande pas de soin particulier par la suite.  
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Annexe 10 : Aménagement d’une paroi artificielle pour 
faciliter la nidification des Hirondelles de rivage 
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Annexe 11 : Cartographie détaillée IPA 
 
 

Présentation détaillée des 29 IPA réalisés sur la ZSC du Madon-Brénon 
 

Carte 1 : Secteur Nord de la ZSC (du point 1 au point 5) de Bainville-sur-Madon à Pierreville 
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Carte 2 : Secteur Centre (du point 6 au point 12) de Pulligny à Voinémont 
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Carte 3 : Secteur Centre 2 (du Point 13 au Point 21) de Voinémont à Haplemont 
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Carte 4 : Secteur Sud (du point 22 au point 24) de Haplemont à Haroué 
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Carte 5 : Secteur Brénon (du point 25 au point 29) d’Autrey à Omelmont 
 
 


